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n° 43 287 du 11 mai 2010

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 février 2010 par x, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 janvier 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 19 avril 2010 convoquant les parties à l’audience du 5 mai 2010.

Entendu, en son rapport, S. BODART, président.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HENDRICKX, avocate, et I.

MINICUCCI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité togolaise et d’origine ethnique ewe. Vous

résidez chez votre mère dans la capitale togolaise, Lomé.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile.

Depuis 2004, vous travaillez au domicile de Kpatcha Gnassingbé, le frère du président togolais Faure

Gnassingbé. Vous partagez avec cinq autres femmes les tâches ménagères et la cuisine. Vous et vos

collègues avez été mises en congé sans raison du 3 avril au 4 mai 2009. Durant votre congé, vous
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apprenez la tentative de coup d’Etat de votre employeur et son arrestation par les forces de l’ordre

togolaises. De retour au travail le 4 mai 2009, vous êtes embarquée sur place par des militaires.

Amenée au camp d’Adidogomé, vous êtes jetée en cellule ainsi que vos cinq autres collègues. Sans

être interrogées, vous y êtes maltraitées sexuellement. Le 11 mai 2009, votre groupe a été transféré

puis enfermé dans un immeuble sis à Kara. Vous avez essayé sans succès de contacter votre mère via

le GSM d’un militaire. Le 25 mai 2009, un militaire est venu vous chercher ainsi que vos cinq autres

collègues. Il a été envoyé par Kpatcha Gnassingbé pour vous libérer et éviter que vous témoigniez

contre lui sur l’esclavage sexuel pratiqué à son domicile en faveur de ses amis. Ce militaire vous a

amenées à Abidjan, en Côte d’Ivoire et a organisé votre départ pour l’Europe. Le 26 mai, munie d’un

passeport d’emprunt, vous avez embarqué à bord d’un avion en direction finale de la Belgique.

Arrivée sur le territoire belge le 27 mai 2009, vous avez introduit une demande d’asile le même jour.

B. Motivation

Dans le cadre de votre demande d’asile, il vous appartient de convaincre l’autorité administrative que

vous avez quitté votre pays, ou en demeurez éloignée, par crainte de persécution au sens de l’article

1er, A, 2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, ou qu’il existe dans votre chef un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. Cependant, tel n’est pas le cas en

l’espèce puisqu’aucun crédit ne peut être accordé à vos déclarations.

Premièrement, vous avez déclaré avoir été arrêtée en compagnie de quatre autres femmes de ménage

le 4 mai 2009 au domicile de Kpatcha Gnassingbé. Or, selon les informations disponibles au CGRA

(dont copie est jointe au dossier administratif), aucune information n’a été trouvée concernant cette

arrestation collective. Tout au plus un cuisinier a été arrêté à une date bien antérieure à la vôtre en

même temps qu’une domestique et cinq gardes.

Cette première constatation remet donc en cause la crédibilité de votre déclaration et l’origine même

des problèmes qui vous ont amenée à quitter votre pays.

Deuxièmement, le Commissariat général vous a demandé les circonstances du débarquement des

forces de l’ordre au domicile de Kpatcha Gnassingbé dans la nuit du 11 au 12 avril (voir irapport

d'audition, p.11 et p.13). Il vous a été demandé si elles ont brûlé quelque chose, enlevé les enfants,

emporté du matériel ou cassé des choses. Vous avez répondu ne pas le savoir. Ensuite, vous avez

déclaré que, quelques jours après l’arrestation de Kpatcha Gnassingbé durant votre congé, vous avez

téléphoné à plusieurs reprises à une collègue qui travaille également au domicile de votre employeur.

Vous avez dit qu’elle vous donnait à cette occasion les mêmes informations sur l’affaire que vous-même

à savoir celles qu’on entendait à la radio. Vous précisez encore qu’on en parlait à la radio et à la

télévision (voir idem, p.10). Enfin, lorsque le CGRA vous a interrogé sur votre arrestation devant le

domicile de Kpatcha, vous avez pu remarquer et constater que vos collègues, qui sont arrivées avant

vous, se trouvaient sur la terrasse (voir idem, p.11), que l’entrée des bâtiments était ouverte et vous

n’avez rien remarqué d’anormal (voir idem, p.12). Or, selon les informations disponibles au CGRA (dont

copie est jointe au dossier administratif), les hommes de la Force d’Intervention Rapide ont tiré sur le

domicile de Kpatcha dans le quartier de Kegue au Nord de Lomé. Ces tirs à l’arme lourde auraient duré

plus de deux heures. Des journalistes ont constaté qu’à l’intérieur de la demeure, les murs, certaines

portes et fenêtres étaient criblés de balles ou défoncés par des tirs de roquette. Compte tenu que vous

avez suivi l’actualité et consulté votre collègue à cette occasion, que vous avez été arrêtée vers 8h-8h30

le matin devant le domicile de Katcha Gnassingbé où vous avez pu faire certaines descriptions, que

vous avez partagé vingt jours de détention avec vos autres collègues et que donc, vous avez pu en

discuter, il est peu crédible que vous ne soyez au courant de rien et n’ayez rien constaté sur place, alors

que des dommages importants ont été causés par cette intervention sur votre propre lieu de travail. Les

informations générales que vous avez pu donner sur cette affaire et notamment le nom des personnes

appréhendées (voir idem, pp.10-11) n’expliquent pas vos lacunes sur les dégâts importants causés par

l’intervention des forces de l’ordre sur votre lieu de travail. Au contraire, elles les rendent d’autant plus

incohérentes.

Troisièmement, pour ce qui concerne l’actualité de votre crainte, le Commissariat général n'est pas

convaincu de l’acharnement que les autorités togolaises pourraient avoir à votre encontre en cas de

retour au pays compte tenu de votre profil. En effet, votre profession consiste à faire la cuisine et le

ménage tandis que vous avez déclaré n’avoir aucune activité politique et n’être membre ou
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sympathisant d’aucun parti politique (voir idem p.2). Vous n’avez d’ailleurs montré lors de votre audition

aucun élément qui nous permettent de croire que vous puissiez avoir une capacité de nuisance pour les

intérêts de l’Etat togolais. Quand bien même votre arrestation serait crédible, quod non en l’espèce, il ne

nous est pas permis, de croire que vous ne puissiez vous disculper aisément des préventions

éventuelles qui seraient portées contre vous dans cette affaire de coup d’Etat.

Signalons d’ailleurs que, selon les informations disponibles au Commissariat général (dont copie est

jointe au dossier administratif), vous et vos collègues ne figurez pas sur la liste des 33 co-accusés dans

le cadre de cette affaire publiée sur le site des avocats de Kpatcha Gnassingbé.

Quatrièmement, nous soulevons une incohérence concernant votre détention à la prison de Kara , un

point névralgique de votre récit. Il vous a été demandé si vous saviez comment votre libérateur a

retrouvé votre trace à savoir votre lieu de détention. Vous avez répondu que vous n’en avez aucune

idée ; que vous n’avez pas osé le lui demander (voir idem p.9). Notons que Kara se trouve à plus de

400 kilomètres de Lomé (voir informations objectives jointes au dossier administratif). Cette explication

n’est pas convaincante puisqu’il vous a donné les raisons de votre libération. Il vous a donné aussi le

nom de son commanditaire qui n’est autre que votre employeur, Kpatcha Gnassingbé, le frère du

président, toujours en détention au moment des faits (voir idem p.11) ce qui aurait dû attiser votre

curiosité et celle de vos cinq co-détenues.

Dans la mesure où les circonstances de votre arrestation ne sont pas convaincantes, le Commissariat

général ne peut accorder de foi à vos explications quant à votre soit disant libération (voir idem, p. 9).

Cinquièmement, concernant l’actualité de vos problèmes une fois arrivée en Belgique, vous avez

déclarez n’avoir aucune nouvelle. Quand bien même vous avez essayé plusieurs fois et sans succès de

contacter votre mère (voir idem, p. 4), il s’agit là de la seule démarche entreprise pour avoir des

nouvelles du pays. Vous n’avez pas essayé de contacter d’autres personnes pour vous enquérir de la

situation au Togo où pour rétablir tout simplement votre contact maternel que vous avez pourtant

essayé d’obtenir lors de votre séjour en prison (voir idem, p.9). A titre d’exemple vous n’avez pas

essayé de joindre votre demi-soeur résidant en Côte d’Ivoire car vous n’avez pas l’habitude de le faire et

vous n’êtes pas très liées. Vous précisez n’avoir qu’une dizaine de contacts avec elle par an. Cette

inertie dans votre comportement va à l’encontre des soucis importants que vous avez pour votre mère

puisque vous terminez l’audition en vous inquiétant pour elle, la seule chose qui vous reste au monde

(voir idem p.14). Cette attitude n’est pas vraisemblable pour une personne qui fuit son pays et s’éloigne

inopinément de ses proches.

Etant donné que les faits invoqués pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de

crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la base de ces

mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine,

vous encouriez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la protection

subsidiaire. Par ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune autre

indication de l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposée, en cas de retour au pays,

à un risque tel que mentionné ci-dessus.

Votre carte nationale d’identité permet tout au plus d’appuyer vos déclarations concernant votre identité

ou votre nationalité; éléments qui ne sont pas remis en question dans la présente décision.

Le rapport médical du service des urgences de la clinique St Joseph de Saint Vith du 26/07/2009 que

vous avez déposé ne renverse pas le sens de la présente décision. En effet, ce rapport présente les

résultats de l’examen clinique et des examens complémentaires que vous avez fait lors de votre

hospitalisation du 26/07/2009. Le diagnostic et les conclusions n’établissent aucun lien entre votre

déclaration et le résultat des analyses médicales consignées dans ce certificat.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des faits
figurant dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. La partie requérante allègue, en substance, une violation de l'article 1er, section A, § 2 de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967,
relatifs au statut des réfugiés (ci-après, la Convention de Genève), des articles 48/2, 48/4, de la loi du
15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-
après "la loi du 15 décembre 1980") ainsi que des article 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la
motivation formelle des actes administratifs. La partie requérante invoque encore la violation par le
Commissaire général du principe général de bonne administration ainsi que l’erreur manifeste
d’appréciation.

3.2. En termes de dispositif, la partie requérante prie le Conseil, à titre principal, d’accorder au
requérant le statut de réfugié et, à titre subsidiaire, de lui accorder le statut de la protection
subsidiaire.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. La partie requérante allègue une violation de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de

Genève, auquel renvoie directement l’article 48/3 de la loi. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui

satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative

au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de

la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant

avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à

un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité

et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays».

4.2. La partie défenderesse souligne que le récit de la requérante manque de crédibilité et relève

plusieurs invraisemblances. Elle estime qu’en absence d’éléments de preuve, les faits allégués par la

requérante ne sont pas établis et qu’hormis sa carte d’identité togolaise où est mentionnée sa

profession (« ménagère » v. dossier administratif, p 1 2/2), la requérante ne dépose aucun élément de

nature à confirmer la réalité des faits allégués. La décision attaquée estime enfin que la partie

requérante n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de

l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève. La partie requérante conteste la pertinence de la

motivation de la décision attaquée. Elle reproche, en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une

évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit par la requérante à l’appui de sa demande d’asile.

4.3. Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique ; en l’espèce, la motivation de la décision attaquée développe longuement les motifs qui

l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené la requérante à

quitter son pays.

4.4. En l’espèce, le Commissaire général a légitimement pu constater que la requérante tient des

propos inconsistants sur les conditions de son arrestation et de sa détention dans les différents lieux

qu’elle a mentionnés. En effet, son récit ne correspond pas aux informations objectives connues sur le
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déroulement des incidents qui ont eu lieu au Togo suite à la tentative de coup d’état de Monsieur

Kpatcha Gnassingbé, suivie de l’arrestation des principaux instigateurs (dossier administratif. pièce 10,

p 8/10 et 4/10). Il a tout aussi légitimement pu constater que le récit que fait la requérante des

circonstances de sa détention ainsi que de sa fuite vers la Côte d’Ivoire ne présentent ni une

vraisemblance, ni une consistance telle que ses déclarations puissent suffire à convaincre de la réalité

des faits relatés.

4.5. La partie requérante n’apporte aucune réponse utile à cette partie de la motivation en se bornant à
laisser entendre que les informations versées au dossier ne seraient pas complètes ou en invoquant
des considérations visant à expliquer l’ignorance par la requérante de certains faits. En effet, la question
pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie requérante, de décider si la requérante devait ou
non avoir connaissance de tel ou tel fait ou si tous les détails des événements ont été rapportés dans
les médias, mais bien d’apprécier si la requérante parvient à donner à son récit, par le biais des
informations qu’elle communique, une consistance et une cohérence telle que ses déclarations
suffisent, en les lisant à la lumière des informations objectives disponibles, à emporter la conviction
qu’elle a été mêlée aux événements relatés. Or, force est de constater, au vu des pièces du dossier,
que la décision attaquée a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas et que la requête échoue à
renverser ce constat.

4.6. Au vu de ce qui précède, le Commissaire général n’a pas fait une évaluation incorrecte de la
crédibilité du récit produit. Il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres motifs de la décision
attaquée et les arguments de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse,
pas induire une autre conclusion.

4.7. Enfin, le Commissaire général a également pu valablement estimer que le certificat médical produit

par la requérante n’atteste en rien de la réalité des faits qu’elle aurait subi.

4.8. En conséquence, la motivation de la décision attaquée est claire et permet à la partie requérante de

comprendre les raisons du rejet de sa demande. La décision est donc formellement motivée. Il apparaît

également, à la lecture des pièces soumises au Conseil, que celle-ci est adéquatement motivée, que le

récit de la requérante n’est pas crédible et que les nombreuses invraisemblances constatées dans son

récit justifient la décision prise par le Commissaire général. Partant, le moyen est non fondé en ce qu’il

porte sur la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des

actes administratifs.

4.9. En conclusion la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la
demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article
48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré
comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux
motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir
les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas
disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les
clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme
atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou
dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne
d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

5.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autres
motifs que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle
n’étaye en aucune manière sa demande et ne fait pas valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués
pour contester la décision en ce que celle-ci lui refuse la qualité de réfugié. Elle se borne à affirmer que
la crainte de la requérante est toujours d’actualité en ce que les personnes arrêtées dans le cadre de
l’affaire « Kpatcha » sont toujours en détention et que la requérante risquerait de subir des traitements
inhumains et dégradants en cas de retour dans son pays où elle est toujours recherchée par les
autorités suite à son évasion.
5.3. Le Conseil a estimé que les faits invoqués par la requérante dans le cadre de sa demande d’asile
manquaient de crédibilité. Il n’aperçoit, dès lors, aucun élément susceptible d’établir qu’il existerait de
sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays la requérante encourrait, sur la base de ces
mêmes faits, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 § 2, a) et b) de la loi
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du 15 décembre 1980. Le Conseil observe, en outre, que le certificat médical déposé au dossier
administratif n’établit en aucune manière que la requérante aurait déjà subi des traitements inhumains et
dégradants dans son pays d’origine.

5.4. Par ailleurs, il n’est nullement plaidé, en termes de requête, que la situation qui prévaut aujourd’hui
au Togo correspondrait à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou
international. Partant, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 ne trouve pas à s’appliquer en
l’espèce.

5.5. En conséquence, La partie requérante n’établit pas qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle

était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées

au paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze mai deux mille dix par :

M. S. BODART, président,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. BODART


